




Divion, le 4 avril 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-034

Objet : Tarification et Contrats de cession dans le cadre de « Divion évasion ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

En 2023, la ville de Divion a décidé de proposer Divion Évasion, un programme axé sur les
sorties familiales avec une orientation culturelle. En 2024, ce programme est reconduit avec
4 sorties prévues, en collaboration avec la société INGLARD.

Voici le programme 2024 :

- LE ROI LION AU THEATRE MOGADOR (23/06/2024)
- LES CHANDELLES DE VAUX LE VICOMTE (21/09/2024)
- LA PARIS GAMES WEEK (02/11/2024)
- MARCHÉ DE NOËL DE BRUGES (07/12/2024)

 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer les contrats et devis des sorties de 2024 avec la société «
INGLARD ».

Article 2 : De régler l’acompte à la signature du devis, de 558,00 € TTC (cinq cent cinquante-
huit euros) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Marché de Noël ».

Article 3 :  De régler le solde à l’issue de l’événement, de 1 302 € TTC (Mille trois cent deux
euros) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Marché de Noël ».



Article 4 :  De régler l’acompte à la signature du contrat, de 789,00 € TTC (Sept cent quatre-
vingt-neuf euros) à l’ordre de la société « INGLARD  » pour la sortie « Paris Games
Week ».

Article  5 :  De  régler  le  solde  à  l’issue  de  l’événement  selon  le  nombre  de  participant,
(Transport : 661,00 € - Billet entrée : 20,00 € / pers) à l’ordre de la société « INGLARD » pour
la sortie « Paris Games Week ».

Article 6 :  De régler l’acompte à la signature du contrat, de 1 800,00 € TTC (Mille huit cents
euros) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Vaux le Vicomte ».

Article 7 : De régler le solde à l’issue de l’événement, selon le nombre de participant, (120,00
€ / pers) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Vaux le Vicomte ».

Article 8 :  De régler l’acompte à la signature du contrat,  de 1 650,00 € TTC (Mille six cent
cinquante euros) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Le Roi Lion ».

Article 9 : De régler le solde à l’issue de l’événement, selon le nombre de participant, (110,00
€ / pers) à l’ordre de la société « INGLARD » pour la sortie « Le Roi Lion ».

Article 10 : D’appliquer la tarification suivante :

Sortie Tarif Divionnais Tarif Extérieurs
Le Roi Lion – Théâtre Mogador 70,00 € 125,00 €

Les Chandelles – Vaux le Vicomte 95,00 € 145,00 €
Paris Games Week 35,00 € 55,00 €

Marché de Noël 15,00 € 25,00 €

Article 11 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 12 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 13 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                             

                                                Le Maire,
   



                                                   Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 04/04/2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 04/04/2024























Divion, le 4 avril 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-035

Objet : Sous-traitance n°6 pour le gros-oeuvre et la couverture de la réhabilitation de la salle
Carton

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, reçue en Sous-Préfecture le 2 juin 2020 au
terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs
lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales,

VU la décision n°2023-052 du 12 septembre 2023 qui attribue le gros œuvre et la couverture pour la
réhabilitation de la salle Carton à la société SEPTENTRIONALE DE CONSTRUCTION domiciliée rue
du Galibot à LALLAING (59170),

VU la décision n°2023-060 du 23 octobre 2023 qui attribue la sous-traitance n°1 du gros œuvre et de
la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société  AMDENORD  domiciliée rue de
l'Esperanto à LIEVIN (62800),

VU la décision n°2023-063 du 6 novembre 2023 qui attribue la sous-traitance n°2 du gros œuvre et
de  la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société HELFAUT TRAVAUX domiciliée
ZA de la fontaine Colette à HELFAUT (62570),

VU la décision n°2024-003 du 11 janvier 2024 qui attribue la sous-traitance n°4 du gros œuvre et de
la couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société BOTTE FONDATIONS domiciliée 1
rue Imbert de la Phalecque à LOMME (59463),

VU la décision n°2024-027 du 22 mars 2024 qui attribue la sous-traitance n°5 du gros œuvre et de  la
couverture pour la réhabilitation de la salle Carton à la société PASSIBOIS domiciliée 14 rue Roger
Salengro à MONT-SAINT-ELOI (62144),

VU la proposition du titulaire de sous-traiter une partie des prestations par paiement direct avec la
société  COMISO  FRANCE domiciliée  86  rue  de  Paris  à  LE  THILLAY (95500),  soit  la  somme
maximale de 1 520,00 € HT,

…/...



…/...

Au vu de ces critères, le pouvoir adjudicateur : 

DECIDE

Article 1 : d'accepter la sous-traitance proposée par le titulaire du marché SEPTENTRIONALE
DE CONSTRUCTION avec la société COMISO FRANCE pour la somme maximale de :

Montant H.T. : 1 520,00 €

Cette prestation fera l'objet d'un paiement direct.

Article 2 : Sur présentation de facture, la ville de Divion s'engage à verser le règlement à la fin de la
prestation par mandat administratif.

Article  3 :  L'expédition  en  sera  adressée  à  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Béthune,  Monsieur  le
Trésorier de Divion.

Article  4 :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des Services de la  ville  de Divion et  Monsieur  le
Trésorier  de  Divion  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                           

                                                                               Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 4 avril 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire  l’objet  d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un délai
de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché  à la porte
de la mairie le : 4 avril 2024





Divion, le 5 avril 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-036

Objet : Signature d'un avenant au contrat avec la société « ARPEGE »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU la décision n°2019-052 relatif à la signature de contrat de maintenance avec la société ARPEGE

Le contrat de maintenance précédemment signé avec la société « ARPEGE » C195440 ayant évolué,
il s’avère donc nécessaire de signer un avenant à ce contrat intégrant l'évolution de la version 5 vers
Mélodie OPUS.

La maintenance globale en 2024 inclut les coûts existants en V5 et les coûts complémentaires liés à
la migration en OPUS. 
A compter du 01/01/2024, les coûts existants en V5 sont réintégrés dans la maintenance globale. 

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer avec la société « ARPEGE » un avenant au contrat.



Article 2 : De régler à la société « ARPEGE », les montants liés aux factures émises par cette
même société dans ce cadre pour un montant TTC de 3 804,51 € (Trois mille huit cent quatre
euros et cinquante et un centimes).

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordonnateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                  Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 05 avril 2024

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 05 avril 2024



Divion, le 16 avril 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-037

Objet : Tarif séjour Tout Public à Koscielisko du 17 au 26 septembre 2024

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat, les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

Considérant  qu'il  y  ait  lieu de fixer  les tarifs  d'un séjour  tout  public  organisé à Koscielisko avec
laquelle la commune de Divion est jumelée en septembre 2024.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De fixer un tarif unique de 950,00 € payable en 3 fois :

- 350,00 € avant le 17 juillet 2024
- 300,00 € avant le 17 août 2024
- 300,00 € avant le 10 septembre 2024

Article 2 : D'encaisser les participations des familles sur la régie « Sports et culture ».

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.



                                                                               Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 16 avril 2024

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication et sa transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 16 avril 2024



Divion, le 18 avril 2024

                DECISION DU MAIRE N°2024-038

Objet : Signature d'une convention avec le Club informatique de l'amicale laïque de Soudan
relative aux dons de biens communaux

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020, au terme de laquelle le Conseil
Municipal a décidé de modifier et compléter pour la durée du mandat,  les compétences déléguées
par le Conseil Municipal au Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT.

VU les articles L. 3212-3 et L. 3212-2 alinéa 3° du CG3P et les articles D3212-3 et D3212-4 du même
code ainsi que A.115-1 du code du domaine de l'Etat (CDE) qui permettent la cession des matériels
informatiques dont les collectivités territoriales n'ont plus l'emploi et dont la valeur unitaire n'excède
pas  un  seuil  fixé  par  décret  aux  associations  de  parents  d'élèves,  aux  associations  de  soutien
scolaire, aux associations reconnues d'utilité publique, aux organismes de réutilisation et de réemploi
agréés “ entreprise solidaire d'utilité sociale ” en application du II de l'article L. 3332-17-1 du code du
travail, aux associations reconnues d'intérêt général dont l'objet statutaire est d'équiper, de former et
d'accompagner des personnes en situation de précarité et aux associations d'étudiants.

CONSIDERANT  la  demande de dons informatiques du Club informatique de l'amicale laïque de
Soudan afin de faire découvrir notamment aux personnes âgées l'informatique et ses différents outils
(internet, documents, photos, messagerie) ;

CONSIDERANT la volonté municipale de  donner une seconde vie à son matériel devenu obsolète
pour ses services et dans un but écologique ;

CONSIDERANT que la commune dispose de :

 10 unités centrales ; 
 10 écrans ; 
 10 claviers ;
 10 souris ;
 10 câbles VGA ;
 20 câbles d'alimentation, .../...

…/...

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000019292111&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000019292111&dateTexte=&categorieLien=cid


 Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer la convention avec le Club informatique de l'amicale laïque de
Soudan relative aux dons de biens communaux

Article 2 : De donner au profit du Club informatique de l'amicale laïque de Soudan le matériel
suivants : 

 10 unités centrales ; 
 10 écrans ; 
 10 claviers ;
 10 souris ;
 10 câbles VGA ;
 20 câbles d'alimentation.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à  Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                          
                                         

                                                                           Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 18 avril 2024

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire  de  cet  acte,  et  informe  qu’il  peut  faire
l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif
de LILLE dans un délai de deux mois à compter de



sa  publication  et  sa  transmission  aux  services  de
l’État.
Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 18 avril 2024
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